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Regeste
Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Einstellung des Verfahrens (Art. 319 ff. StPO)
Erwägungen
E. 4
juin 2020 (F 18 3859). C. A.________ recourt le 12 juin 2020, concluant à l’annulation de l’ordonnance de classement et au renvoi de la cause au Ministère public pour qu’il rende un avis de clôture d’instruction, puis une nouvelle décision. Il sollicite une indemnité pour ses frais de défense de CHF 879.-. En bref, il soutient que le Ministère public a omis de lui adresser un avis de clôture au sens de l’art. 318 al. 1
Tribunal cantonal TC Page 3 de 4 CPP. En outre, sur le fond, les faits retenus en faveur de B.________ pour retenir l’état de légitime défense sont contestés et il appartiendra à l’autorité de jugement de trancher, le Ministère public ayant violé le principe in dubio pro duriore applicable à ce stade de la procédure. Il en va de même des infractions de discrimination raciale et d’injure. Dans sa détermination du 3 juillet 2020, le Ministère public a conclu à l’admission du recours, précisant qu’il rendra une ordonnance de suspension dans l’attente de l’issue de la procédure instruite à l’encontre de A.________. Invité à se déterminer sur le recours, B.________ y a renoncé le 28 juillet 2020, requérant qu’aucuns frais ne soient mis à sa charge pour la procédure de recours. en droit 1. Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le ministère public en application des art. 319 ss CPP dans un délai de dix jours devant l’autorité de recours (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP ; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP) qui est, dans le canton de Fribourg, la Chambre pénale du Tribunal cantonal (art. 85 al. 1 LJ [Loi du 31 mai 2010 sur la justice ; RSF 130.1] ; ci- après : la Chambre pénale). En l'espèce, déposé en temps utile devant l'autorité compétente par la partie plaignante, qui a qualité pour recourir contre le classement de sa plainte (art. 382 al. 1 CPP), et interjeté de surcroît dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable. 2. 2.1. Le Ministère public conclut à l’admission du recours. B.________ ne s’y oppose pas. 2.2. La Chambre pénale dispose d’une pleine cognition en fait ainsi qu’en droit (art. 393 al. 2 let. a CPP). Elle n’est en soi par liée par le fait que le Ministère public conclut à l’admission du recours. Cela étant, les griefs soulevés par A.________ sont effectivement fondés. D’une part, si un avis de clôture d’instruction a bien été établi dans la procédure menée à l’encontre de C.________ (DO 9086), un tel avis fait défaut s’agissant de l’instruction dirigée contre B.________. Or, une telle informalité peut conduire à l’annulation de l’ordonnance de classement même si une réparation devant l’instance de recours est parfois envisageable (CR CPP-GRODECKI/CORNU, 2ème éd. 2019, art. 318 n. 23 ; PC CPP, 2ème éd. 2016, art. 318 n. 7 et les références citées), à la condition que cela ne soit pas préjudiciable au recourant (arrêt TC FR 502 2015 152 du 11 mars 2016 consid. 4). D’autre part et surtout, les faits sur lesquels le Ministère public s’est fondé dans son ordonnance de classement ne sont pas clairement établis, A.________ les contestant et le Tribunal pénal de l’arrondissement de la Veveyse étant saisi de la procédure menée à l’encontre de ce dernier. Dans ces conditions, il n’y avait effectivement pas matière à classement (ATF 143 IV 241). 2.3. Il s’ensuit que l’ordonnance de classement du 4 juin 2020 doit être annulée et la cause renvoyée au Ministère public, sans lui enjoindre d’établir un avis de clôture, celui-ci n’étant pas nécessaire s’il entend, comme il l’annonce, suspendre la procédure sur la base de l’art. 314 CPP (arrêt TC FR 502 2018 105 du 13 août 2018 consid. 3.1).
Tribunal cantonal TC Page 4 de 4 3. 3.1. Compte tenu de l’admission du recours, les frais de la procédure seront laissés à la charge de l’Etat (art. 428 CPP, 35 et 43 du règlement sur la justice [RJ]). Ils seront fixés à CHF 400.- (émolument: CHF 300.-; débours: CHF 100.-). Les sûretés prestées par CHF 600.- seront remboursées à A.________. 3.2. La partie plaignante obtient gain de cause et il se justifie de lui allouer une juste indemnité de partie à la charge de l’Etat pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure (art. 436 al. 1 en lien avec l'art. 433 al. 1 let. a CPP). Elle sera fixée à CHF 800.-, débours compris mais TVA par CHF 61.60 en sus. la Chambre arrête : I. Le recours est admis. Partant, l’ordonnance de classement du 4 juin 2020 est annulée et la cause est renvoyée au Ministère public. II. Les frais de la procédure de recours, arrêtés à CHF 400.- (émolument : CHF 300.- ; débours : CHF 100.-), sont laissés à la charge de l’Etat. Les sûretés prestées par CHF 600.- sont remboursées à A.________. III. Une indemnité de partie de CHF 861.60, TVA par CHF 61.60 comprise, est allouée à A.________ à charge de l’Etat pour la procédure de recours. IV. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente jours dès la notification de l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 16 septembre 2020/jde Le Président : La Greffière-rapporteure :
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